
  

 

 

                              
 

 
              

              

        

 
 

 

 

 

 

 
                

 

 

LE MOT DU PRESIDENT  

Le CIP France-Egypte âgé de 15 ans a un 

avenir  lié à  l’évolution de la situation en 

Egypte. Est-ce que les bases du Rotary sont 

elles-mêmes perturbées ? 

Ce bulletin tente de répondre aux questions qui 

peuvent se poser.  

L’Assemblée Générale du 15 décembre 2012, 

montre que notre détermination est intacte pour franchir les 

moments difficiles qui peuvent se présenter. 

Le CIP France-Egypte a toujours besoin de plus de membres et 

de clubs de part et d’autre pour soutenir son activité, ses 

actions, ses projets. 

Vous êtes chacun un lecteur du Bulletin. C’est bien. 

Cela ne suffit pas, c’est votre adhésion qui importe le plus ! 

Mieux encore, devenez un partenaire pour multiplier la force 

de notre relation avec nos amis égyptiens placés dans une 

tourmente. Ils sont loin au-delà de la Grande Bleue mais 

proches dans notre cœur. Notre nombre doit leur en apporter le 

témoignage. 

Mes vœux pour l’année 2013 sont que vous soyez à l’écoute de 
cet appel pressant. 

                             Jacques di Costanzo 
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L’ACTUALITE VECUE EN EGYPTE 
UN PEUPLE EGYPTIEN TOUJOURS EN QUETE DE SON AVENIR ? Les nombreuses informations laissent entendre que la contestation 

reste forte mais que les chances de l’opposition sont faibles depuis le résultat sur le projet de Constitution approuvé par 63,8% des 

votants les 15 et 22 décembre 2012, avec une faible  participation de 32,9%..          

ANNONCES en vue panoramique 
���� LA CONSTITUTION – Quel long processus !       Sources Al Ahram Hebdo

• Le Président MORSI avait reçu le 22 novembre 
2011, la version finale de la Constitution pour être 
soumise à un « débat populaire ».  

• Une nouvelle phase a été sa validation en  
décembre, dans un climat d’objections 
concernant  la relation entre la religion et l’Etat, 
le pouvoir et les compétences du président de la 
République ainsi que les libertés individuelles et 
publiques.   

• Conséquence de ce « oui » à la Constitution : la 
totalité des pouvoirs législatifs appartient  au 
Conseil consultatif. Cette «Chambre haute »  
s’est mise au travail le 29 décembre dès les 
résultats officiels du référendum. En pleine 
manifestation d’opposants devant le siège du 

Conseil consultatif lors de sa séance d’ouverture, 
le président MORSI dans un discours estimé 
décevant devant cette Chambre, a assuré que 

la nouvelle Constitution garantissait l’égalité des 
droits. 

• En fait, elle divise le pays depuis des semaines, 
alors que les deux tiers des membres du Conseil 
consultatif ont été élus l’an dernier, quelques 
semaines après les élections de l’Assemblée du 

peuple, lors d’un scrutin dont le taux de 
participation n’a pas dépassé les 7 %. La majorité 
des spécialistes considèrent que ce Conseil ne 
représente pas le peuple égyptien. 

• Un procès est en cours sur ce point, le verdict 
devrait être rendu mi-janvier 2013. 

���� LES ELECTIONS LEGISLATIVES –             Sources Al Ahram Hebdo 

Elles devraient avoir lieu en Mars 2013. Quel  mode de scrutin ? C’est la  

principale pomme de discorde entre islamistes et libéraux. Alors que les 

islamistes prônent un scrutin mixte, qui leur a déjà permis lors des législatives 

de 2011 de détenir la majorité des sièges, les libéraux souhaitent un scrutin de 

liste à 100 %. 

���� OU EN L’ECONOMIE ?         Sources Al Ahram Hebdo 
• Budget de l’Etat 2012/2103 - Le Ministère des Finances prévoit £E 66 milliards de recettes fiscales et un 

déficit de £E 135 milliards.  

Un arriéré d’impôts de £E 60 milliards est à recouvrir. L’espoir de récupération est limité à £E 20 milliards 

pendant cette période. 

• Le Président Morsi a procédé le 6 janvier à 10 remaniements ministériels à dominante économique dont  
les Finances. L’objectif est de parer au plus urgent, notamment en termes économiques, pour présenter 
un bilan positif avant les législatives.  Ce remaniement devrait servir les intérêts des Frères Musulmans. 
 

LES COPTES           Sources LA VIE Novembre 2012 
Successeur de CHENOUDA III, le  nouveau Pape copte TAWADROS II est élu le 4 novembre 2012 à l’issue 

d’un long  rituel traditionnel : parmi les noms proposés  par  2.500 personnalités du monde copte, 
trois d’entre eux ont été élus pour un tirage au sort. Alors, un enfant de cinq ans lui-même tiré au 
sort, les yeux bandés, plonge sa main dans un calice et sort le nom de nouveau patriarche 
devant  la foule libérée de cette attente depuis huit mois. Pharmacien de formation, puis évêque 
au Nord du Caire, il est un excellent communiquant et partisan du dialogue interreligieux. Son  
intronisation  le 18 novembre en présence du Président MORSI est le prélude d’une tâche difficile 
car il doit réunir les chrétiens,  les jeunes coptes ayant pris leur distance du fait de l’attitude trop 
conciliante de Chenouda III vis-à-vis de MOUBARAK.  Les Coptes émigrent  sans cesse sous le 
poids des islamistes.  

Témoignage de S.H. : "Pour nous, les Coptes d'Egypte, nous vivons des moments des plus 

précaires, vu les articles hostiles aux chrétiens, inclus dans la nouvelle constitution islamiste." 

LE TOURISME ? 

• Selon le Ministre du Tourisme ,cette  source majeure de l’économie, avait appelé 14,5 millions 

de touristes en 2010. En 2011, ils n’ont été que 9,8 millions. En 2012, 11 à 12 millions de touristes  

seront atteints.  L’année 2013 devrait retrouver le niveau de 2010. 

• Consultez aussi le site www.Ambassade de France.voyages (voir page 5) 

❷ 
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UN AVENIR HESITANT 

Les points d’incertitude sont divers–  La charia sera-t-elle inclue dans le texte de la Constitution, alors que 

les Coptes viennent d’élire leur nouveau Patriarche ? ET QUEL FUTUR POUR LE  ROTARY ? 

OPINIONS DIVERSES

� Par un professeur à l’université de Toulouse 2, spécialiste de l’islam:  

« Les progressistes et les libéraux ont recueilli 25% des suffrages à l’élection présidentielle alors qu’ils 

sont à l’origine de la révolution, mais ils ne sont pas le peuple égyptien. » 

« Notre notion occidentale de l’égalité entre citoyens n’a pas cours dans les pays musulmans où 

l’égalité est conçue au niveau identitaire. 

� Par KAMAL AL- HELBAWI, ex-cadre de  la confrérie des Frères musulmans, a sa vision sur le 

régime actuel en déclarant : 

 "Le président n’aurait pas dû faire de promesses qui dépassaient ses capacité "- 

"Ce n’est pas un comportement idéal pour M. MORSI qui prétend représenter les valeurs de 

l’islam". 

Les enseignements de l’imam Hassan Al-
Banna, fondateur de la confrérie sont 
grandioses. Ils ne manquent pas de gagner 
l’admiration des libéraux et des laïcs du fait 
que ces préceptes étaient axés sur les 
principes de l’islam, notamment son ouverture 
d’esprit et sa tolérance. L’imam rejetait la 
concurrence politique qui endommage l’unité 
nationale à laquelle il accordait une priorité 
absolue. Où en sommes-nous aujourd’hui par 
rapport à ces principes ? 
Le Parti Liberté et justice devra rompre ses liens 
avec la confrérie qui, à son tour, devra se 
consacrer entièrement à la prédication  
Il abandonnera toute activité politique. 

Quant au président Morsi,  il se trouve dans une 
situation difficile : sa situation à la tête du pays 
lui permet de voir une image plus complète 
que ce que voient les Frères, et en même 
temps limite sa communication avec eux. Si les 
Frères continuent à s’intéresser à la politique 
aux dépens de leur vocation religieuse, ils 
risquent de perdre les deux.  
Par ailleurs, le fait d’utiliser la religion à des fins 
politiques pour revendiquer une position de 
supériorité par rapport aux autres signifie que 
l’on comprend mal la religion. Celle-ci ne 
permet à personne de prétendre posséder la 

vérité.

L’INDEPENDANCE DE AL-AZHAR                                        Sources l’Hebdo   Egypte Indépendante 

 
� NAMNAM célèbre écrivain, et  son livre "Al-Azhar: le cheikh et la mosquée," : 
� Il fouille l’histoire  pour étudier la relation d'Al-Azhar avec le gouvernement à travers le temps. Il 

cite le Grand Cheikh d'Al-Azhar qui monta en chaire pour chanter les louanges de Bonaparte 
qui  accorda son plein soutien à Al-Azhar lors de l'expédition française de 1798 à 1801.  

� Le récit montre ensuite que l'Institution a toujours pris le parti des autorités, des siècles avant 
qu'elle ne soit entièrement subordonnée à la règle sous Abdel Nasser dans les années 1960.  

� L'histoire se répète quand le 25 Janvier 2011 la révolution éclate. Le leadership d'Al-Azhar est 
réticent à côté des manifestants, prêchant le calme au milieu de la violence. 

� Mais en Mars 2012 après son  retrait de l'Assemblée qui a rédigé la Constitution, Al-Azhar 
décide de revenir sur sa position devant la montée des islamistes aux plus hauts échelons du 
système politique.   

� Et en Décembre 2012 : l’Institution met fin à sa position historique en approuvant une 
Constitution conçue par l'élite dirigeante islamiste nouvelle. 
 

� KANDIL, spécialiste de l'islam et de la politique écrit :  

" Al-Azhar a pris le parti de la nouvelle élite politique islamiste, en se subordonnant aux dirigeants 
islamistes.  
" Ainsi, l'alliance avec les Frères adversaires suscitera le chaos au lieu d’un résultat positif.

❷ ❸ 



VOTRE CIP A 15 ANS : son parcours .... et son AVENIR 
Le 6 janvier 1997, le CIP acquiert le Statut d’Association loi 1901, avec publication au Journal officiel. 

Depuis cette date, euphorie et doutes marquent son parcours que la lecture des bulletins 

DE LA SEINE AU NIL le remet en mémoire. 

Voici un extrait des éditoriaux des Présidents. Nous ferons ensuite un bilan du tout. 

1999 - N° 2 : "L’Egypte fut longtemps traumatisée par les conséquences économiques des attentats.  
Aujourd’hui l’évolution est positive. " -   
2000 – N°5 : "Les séances de travail à Alexandrie et au Caire en Novembre et celle à Nîmes  en Décembre, 
sont riches de promesses. La moisson à partager après deux ans d’existence du CIP a lieu de nous 
réjouir."-   n°7 : "Notre Comité Inter Pays cherche un second souffle avec les modifications structurelles 
dans les deux Sections.  
2001 –n°9 : "Les signes deviennent réalité : Les actions des clubs membres et leurs projets se réalisent. 
Cependant, il ne faut pas sous-estimer, dans le domaine international, tous les obstacles que les clubs 
doivent franchir pour réussir. "      
2002 –n°15 : "Sur le delta du Nil, depuis douze mois, un brouillard intense empêchait toute 
communication. Mais, depuis l’horizon des Pyramides, le vent s’est levé annonciateur d’un ciel plus 
serein. "         

2003/04 –n°16 : " Le souffle bienfaiteur annoncé est bien arrivé." – " La Section égyptienne  mise en place 
le 1/01/03 démarre sur les chapeaux de roue !"                                                                                                                                   

2004/05 –n°22 à  25 : Pas d’indication  trouvée sur  un constat des lieux.                                         

2005/06 –n°27 : "Il est sûr que les actions que nous menons avec les Rotariens égyptiens sont fortes car 

elles démontrent l’activité de notre CIP. "  
2006/07 –n°29 à 32 : Pas d’indication  trouvée sur  un constat des lieux.                                        

2007/08 –n°36 : "Nous sommes sans nouvelles de nos amis alexandrins... La Section 
égyptienne vient de changer de Président ... qui réunira les deux Sections d’Alexandrie et 
du Caire afin de continuer à travailler avec la Section française."- " Souhait d’une 
meilleure  communication entre les deux Sections. »                                               

2008/09 –n°38: "Au mois d’Avril 2009, une certaine tension internationale n’encourageait 
pas les déplacements. Néanmoins, malgré la crise actuelle, il paraît nécessaire de 
consolider notre amitié par une rencontre des deux Sections en Egypte. 
 2009/10 –n°38: " ... regret de n’avoir pu convaincre plus de membres de la Section 
française de se rendre en Egypte "      

2010/11 –n°42 : " L’incertitude qui règne actuellement ne doit surtout pas 
empêcher notre soutien en témoignant notre amitié et en poursuivant nos 
actions."  
2011/12 –n°47 : "Les forces vives de la Section égyptienne sont regroupées 
Nous savons maintenant que nos amis égyptiens  sont toujours prêts à agir 
avec conviction et enthousiasme." –" Le CIP F-E subit une nécessaire évolution, 
compte-tenu des impératifs du moment et en particulier de la situation en 
Egypte".        
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BILAN DU PARCOURS DU CIP 

Voici un SYNTHESE  sur l’activité  ici estimée sous forme d’une notation  de 0 à 5 dans les domaines suivants : 

• CONTACTS dont nombre de participants aux voyages + COMMUNICATION interne et 

externe. 

• ACTIONS réalisées achevées (AIPM et Stages),   

• SF VITALITE DE LA SECTION FRANÇAISE (y compris réunions avec la Section égyptienne) 
 

Années C A SF Années C A SF 

 1999 4 5 3 2006/07 3 2 3 

2000 1 2 1 2007/08 2 1 1 

2001 4 4 4 2008/09 1 3 2 

2002 4 4 1 2009/10 1 0 2 

2003/04 4 5 5 2010/11 1 0 1 

2004/05 2 1 2 2011/12 3 0 2 

2005/06 2 3 3 

• La Section égyptienne semble vivre actuellement des moments difficiles.  
Alors se pose la question : 

L’avenir du  ROTARY en  EGYPTE ?  
La réponse est  difficile.  Elle  est  rédigée à partir de la diversité des témoignages reçus. 

• Alors que l’avenir sera peut-être un" régime réactionnaire où l'Autre est relativement exclu", les 

rotariens ont un esprit de tolérance qui les assimile à un libéralisme politique. 
Le lien du Rotary avec son origine USA influence-t-il l’opinion ? Pas pour tous, mais probable pour 

certains. La vue des USA est perçue positive ou négative. Mais les rotariens sont cités pour leur bon travail, 

beaucoup plus forts et beaucoup plus aimés par les pauvres, plus  qu'on ne l'imaginait.   

• Alors quel avenir du  Rotary ? La situation politique depuis janvier 2011 a favorisé l'arrivée des FM au 

pouvoir avec déchirement entre adeptes de la charia et libéraux ...ce qui touche  l'état moral des 

rotariens (libéraux pour la plupart).  

Le nombre de rotariens se maintient difficilement. Si  récession il y a, c’est surtout due à la montée  des 

extrémistes musulmans. Aussi en raison de  leur état moral ou  économique. On constate un exode massif  

des Coptes et de certains libéraux musulmans.  

• La SECTION DU CIP EGYPTE FRANCE se manifeste peu. Mais pourquoi ? Les visas nécessaires pour 

venir en France ne sont peut-être pas demandés par crainte d’une discrimination des pouvoirs publics. 

Peut-être par faute de contacts du fait qu’un voyage en Egypte serait placé dans une sécurité 

incertaine. Points positifs: 
• La  nouvelle structure d’un district spécifique à l’Egypte est maintenue au 1er juillet 2013.  

• Les activités des clubs restent très fortes contre la misère qui se maintient ou s’accroît. 

 

NOTRE CONCLUSION 

LA VOCATION DU CIP FRANCE-EGYPTE EST DE 

MAINTENIR SANS CESSE LES LIENS POUR AIDER NOS 

AMIS EGYPTIENS A AGIR DANS LA PAIX. 

NOTRE DEVISE POURRAIT ÊTRE  
"TOUJOURS DES "CONTACTS POUR AGIR" 

Les chiffres "estimés" des 3 domaines figurent 

dans ce tableau.  

Tous déclinent au fil du temps.  

Les CONTACTS et la COMMUNICATION,  très élevés 

initialement, se sont dégradés mais sont en hausse 

depuis 2 ans.  

Les ACTIONS achevées au nombre très variable 

s’affaiblissent particulièrement.  

La SECTION FRANÇAISE, en chute d’activité 

spectaculaire, se ressaisit peu à peu. Une insuffisance 

de membres la pénalise encore. 

❺ 



De la Seine au Nil – N° 49 – Janvier 2013                                                                         

De la Seine au Nil – N° 49 – Janvier 2013 

LE CIP ET VOUS 
L’action  ABIS 1 du Rc ALEXANDRIA COSMOPOLITAN soutenue par le club de NIMES et le CIP F-E vise 

à faire des installations d’arrivée d’eau potable, au Nord-Est d’Alexandrie, dans le secteur d’ABIS.  

� Pour l’instant, 35.000 £E sont été provisionnés, dont 15.191 par le CIP F-E. 

Cela permettrait des installations  dans 17 habitations environ. 

� Une visite préalable de contact par une équipe de rotariens permet une bonne sélection qui repose sur 
les besoins sanitaires et les moyens des occupants placés dans une misère excessive.   

� Le club égyptien assume les longues démarches administratives, l’évaluation des coûts, le règlement 
des devis, et plus tard la visite des installations  quand elles sont achevées.   

� Cet ensemble est  communiqué au CIP au fur et à mesure de la progression selon une convention 

signée à cet effet dans un esprit de transparence et de rigueur. 
 

CES  PHOTOS TEMOIGNENT DES BESOINS  SANITAIRES, DU BIENFAIT DE L’ACTION, DE LA QUALITE DES CONTACTS. 
 

UN TRES  BON CONTACT 

 

 

 

QUELLE MISERE !!                          LE SOURIRE VIENDRA   .......      ... QUAND LA DOUCHE SERA INSTALLEE 

 

A  ce jour ,4 installations sont effectivement achevées  et 6 en cours,  plus 6 incessantes. 

Vous pourrez visiter ces réalisations quand un  voyage en Egypte sera organisé. NOUS 

VOUS ENGAGEONS VIVEMENT A VOUS ASSOCIER A CETTE ACTION. 

A cet effet, adressez-vous à Liliane LEFEVRE liliane.lefevre2@wanadoo.fr 

 

Le CIP peut venir dans votre club pour exposer  ses objectifs et ses actions. 

Le nombre de membres adhérents au CIP reste très insuffisant  pour soutenir les actions 

proposées par la Section égyptienne. 

Les adhésions individuelles se concrétisent par une cotisation annuelle de 28 €. 
Les adhésions  collectives sont possibles par tout club pour au moins 4 adhésions = 112 €. 
Des DONS de toute origine peuvent accroître les moyens financiers. 

Nous vous en prions avec force : répondez à cet appel. 

S’adresser à J .MARZUK j.marzuk@hotmail.f  

 

UN VOYAGE EN EGYPTE est-il possible ? 

Cela est possible si les conditions de sécurité sont assurées.  On peut le vérifier plus 

sûrement par le site Ambassafe de France.voyages.  Une carte y est éditée pour faire 

apparaître les diverses situations. Celle à jour au 17 janvier 201 le jaune signifie 

sécurité. De plus, nous aurions les conseils de nos amis égyptiens. Cependant, rien 

ne peut être prévu de Mars à Septembre à cause de la chaleur.  

Réservez votre place à compter du mois d’Octobre ! 

❻ 
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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 15 DECEMBRE 2012 A MARSEILLE 
La séance est ouverte à 14h30 sans obligation de quorum du fait du renvoi de l’Assemblée générale convoquée précédemment. 

J. Marzuk, secrétaire de séance, vérifie la situation régulière des 9 membres présents et indique les membres excusés. 

Le Président  J. di Costanzo, souligne l’importance de cette Assemblée convoquée suite au C.A. du 30 juin 2011 qui a formé un 

Bureau chargé de conduire le fonctionnement du CIP  jusqu’à cette Assemblée générale. 

1. Rapport moral de l’exercice clôt au 30 juin 2012 
Jacques Di Costanzo souligne que malgré de nombreuses difficultés en particulier dues à la situation politique de l’Egypte, il a pu 

mener avec les membres du CIP un certain nombre d’actions. Il exprime le souhait  de voir se terminer impérativement 2 actions 

anciennes : la purification de l’eau à Abdel Samad à achever en mars 2013, et la livraison de matériel médical dans un dispensaire 

au Caire. Une troisième action est en cours normal dans le secteur ABIS sous la conduite du club Alexandria Cosmopolitan. Jacques 

Di Costanzo félicite l’équipe du CIP qui a su surmonter de nombreuses difficultés. Après diverses questions, le quitus est délivré à 

l’unanimité. 

2. Présentation des comptes clôturés  le 30 juin 2012 
Les chiffres exposés par Marc VAN YSENDYCK font apparaître essentiellement un solde bancaire de 6.299,41 euros sans tenir 

compte des 5.484,78 euros à récupérer auprès de B.Daum. Le quitus est donné à l’unanimité. 

3. Cotisation 2012/2013. 

Le montant annoncé de 28 € par membre est confirmé pour l’exercice en cours. 

4. Situation des administrateurs pour validation 

J. di Costanzo rappelle brièvement les dispositions décidées au C.A. du 30 juin 2011. La validation des administrateurs étant 

subordonnée à l’obligation à jour de la cotisation 2011/2012, il demande au Secrétaire de faire le point.  

Il est enregistré la démission de Rodolphe Aubertin, Alain Guyot, Jean Louis Médot,  Jean Marie Parisi. 

L’A.G. est invitée à donner son accord pour valider comme suit les désignations provisoires du 30 juin 2012 et les désignations 

nouvelles pour les 4 sièges devenus vacants. 

� Sont confirmés dans la fonction d’administrateurs :   B. Daum – L. Lefèvre – M. van Ysendyck. –M. Lavenant, avec fin de 
mandat le 30 juin 2014 . et J. Marzuk avec fin de mandat le 30 juin 2013 

� Sont élus dans la fonction d’administrateurs les candidats suivants: Reynaud Philippe, Hardy Georges, Mornand François et 
Lecointe Daniel avec fin de mandat au 30 juin 2014. 

J. di Costanzo remercie l’Assemblée qui a voté positivement pour tous ces administrateurs. 

Après une suspension de séance qui permet au CA de décider l’attribution de fonctions, elles sont  annoncées  à l’A.G.  

5.    Formation du Bureau  

Jacques di Costanzo   Président 

Jean Marzuk    Secrétaire 

Marc van Ysendyck   Trésorier :  

- Bernard DAUM   Vice-président chargé de la coordination des actions 

- Liliane Lefèvre   Vice-présidente chargée de la coordination des actions  

- Anne Farjaud   Vice-présidente chargée de la communication 

En outre : 
Michel Lavenant :   Chargé de la Communication Internet 
Daniel Lecointe :   Responsable du Bulletin d’information 
Bernard Thibaut :   Chargé de rubrique du Bulletin 
Reynaud Philippe :   Chargé d’expansion  
Hardy Georges :    Chargé d’expansion 
Mornand François :   Chargé d’expansion 

L’adresse du Siège Social est maintenue : Jacques Di Costanzo 18 impasse Quo Vadis 13012  MARSEILLE. 

6. Bulletin d’information 
Jean Weets ayant souvent demandé à être soulagé de sa charge pour l’édition du Bulletin, élément essentiel dans le 
fonctionnement du CIP, il est décidé de créer une cellule spécifique pour l’édition du Bulletin sous la responsabilité de Daniel 
Lecointe. Il sera assisté de Chantal Duchène et de Véronique Di Costanzo pour le contenu culturel, de Bernard Thibaut, de 
Christine Bourquin et Mounna El Demery pour les autres contenus, et de Michel Lavenant pour la compilation des pages et la 
réalisation d’un nouveau site . 
Pour insertion dans le site Internet, certaines pages seront traduites en anglais et peut-être en arabe par Christiane et Mounna 
afin que nos amis égyptiens puissent s’informer plus facilement. 
Jean Weets sera souvent sollicité comme conseiller de la cellule communication. 

7. Fidélisation des membres et des clubs 
On décompte à ce jour 39 adhérents dont 14 clubs.  Les membres inscrits sous adhésion collective par les clubs seront 
systématiquement le Président, le vice-Président, le Président élu ainsi qu’un autre ou plusieurs membres désignés." 
Pour fidéliser les membres et les clubs adhérents, plusieurs conférences sur l’Egypte seront organisées, en particulier par 

Véronique Di Costanzo. D’autre part, seront proposées  aux clubs adhérents des rencontres régulières avec mises à jour de leurs 

connaissances sur le CIP. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 16h30 heures 

❼ 
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VOTRE COURRIER 
 

Q.- POURQUOI L’ASSEMBLEE 
GENERALE PREVUE EN JUIN 2012  
EST-ELLE DIFFEREE ?  
R.- Notre CIP a cherché à satisfaire 

le maximum de participants. Et 

d’autre part il a tenté de faire 

coïncider   l’A.G.   avec   la   réunion 

Inter Sections. 

La  conjugaison  des  circonstances 

estivales,  de  la   période  du 

Ramadan,   des   difficultés  de 

communication,     des  dates  de 

disponibilité...  se  sont  révélés  être 

des éléments insurmontables. Difficile 

de plaire à tout le monde

Q.- DES PROJETS ANNONCES NE 
SE SONT PAS ENCORE REALISES. 
POURQUOI? 

R.- Il y a plusieurs explications : 

o Les évènements en Egypte qui 
ont créé des zones d’insécurité 
et aussi perturbé l’économie. 

o La  mise  en sommeil 
consécutive   de   la   Section 
égyptienne. 

o Et il  faut bien reconnaître que 
les clubs français ont mal répondu  
aux appels lancés par le CIP. A-t-il 
été insuffisamment persuasif ? 

Q.- JE SOUHAITE DES 
PRECISIONS SUR LE 
FONCTIONNEMENT DE LA 
RESERVE DE PARTENARIAT.  
R.- Veuillez lire le document du CIP 

JE VOUDRAIS SAVOIR qui en 

résume le principe. 
Cette  réserve  est  constituée  par 
les excédents du fonds de 

gestion  ...... quand il y en a    ! 

Si un club soutient une action de 

la gamme du CIP, celui-ci peut par 
cette RESERVE abonder l’effort 
financier du club selon les règles du 

CIP. 
 

L’EGYPTE DES PHARAONS            LE TAHTIB ou L’ART DU BATON 

                                                                                 Art martial ou expression  artitistique 

Par Chantal  DUCHENNE 

e « sport de combat » millénaire fut très populaire et codifié dans l’Egypte ancienne depuis plus de 5000 ans. Dès le 

début de l’ancien Empire,  le port d’une longue canne, identique à celle que l’on voit aujourd’hui aux mains des 

paysans égyptiens, est un des attributs qui caractérisent l’image du notable de l’époque pharaonique (Statue en 

bois de Cheikh-el-balad 5ème dynastie).Tahtib vient du mot « hat-tab » ( morceau de bois). « Leab el Tahtib », duel avec 

le bout de bois, n’est pas un jeu mais une vraie joute. 

n retrouve quelques-uns des gestes du Tahtib dès l’Ancien 

Empire durant la 5ème dynastie : à Abousir dans la tombe de 

Sahouré, dans la chaussée d’Ouserkaf , la tombe de Ty  et la 

chaussée d’Ounas. Les  plus belles représentations datent du Moyen-

Empire sur les parois de tombes du site de Beni-Hassan, sur la rive 

orientale du Nil en Moyen Egypte (tombe N° 2 Amenemhat et tombe N° 18 Baket III).Au Nouvel Empire on retrouve cet 

art de s’accomplir avec le bâton dans la tombe de Kherouef à l’Assassif, dans la tombe de Khonsou, sur un ostracon 

ramesside et sur le site de  Medinet Abou (Ramsès III –1200 av JC).  Plusieurs exemplaires de ces cannes de combat 

furent mis au jour dans la tombe de Thoutankhamon.. Le tahtib figure dans un parchemin fatimide du Xème siècle 

après J.C. 

ujourd’hui, cet art martial et festif se révèle comme un vecteur de développement tant de l’individu que 
du collectif.  
Il est devenu une danse traditionnelle, stylisant le combat, accompagnée par des 

musiciens et pratiquée lors des fêtes et es mariages. Dans les villages de Haute et Moyenne 
Egypte,  pas une fête populaire ne se déroule sans qu’un groupe d’hommes finisse par sortir 
des bâtons pour se livrer à une lutte codifiée. De génération en génération, la transmission 

orale a conservé des gestes millénaires.Le public rassemblé en 
cercle y prend une part active : Les jouteurs armés de bâtons de 
rotin de 1.30 m env. se saluent. Au rythme des musiciens, ils se 
toisent et s’accordent implicitement sur le degré d’intensité du duel. Puis ils s’expriment au 
cours de duels qui durent environ 1 min. 30  pendant lesquels chacun essaye d’atteindre la 
tête de son adversaire en l’effleurant. Le public soutient les jouteurs et garantit le bon esprit de 
l’événement. 
Les musiciens orchestrent les différentes phases de la joute en jouant d’instruments 

traditionnels. Le rythme et le son ont des fonctions majeures de soutien et d’harmonisation. Le 

son aigu et continu du mizmar  (flûte) élève vers le ciel les pratiquants tandis que le son grave 

de la tabla (tambour) est un ancrage vers la terre.  

Ce lien des opposés, avec leur valeur symbolique représentée dans l’art égyptien, 

perpétue les bases spirituelles de l’Egypte des   pharaons. 

Sources : Conférence-démonstration au musée du Louvres le 21 juin 2012 avec 

Dominique Farout, docteur en égyptologie L’art du Tahtib association Seiza  - 

 Festival «  les cultures du monde Gannat »  Juillet 2012 
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